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LE DOUBLE OBSTACLE ÉCONOMIQUE DE I.:ACCÈS A
I.:ÉCOLE DANS LES PAYS PAUVRES

Le droit à l'école, pour les pays les plus pauvres, c'est d'abord l'existence d'un
système scolaire capable d'accueillir l'ensemble des enfants dans des conditions
permettant aux enfants d'apprendre, et la possibilité donnée à chaque enfant
d'accéder à l'école et d'y acquérir un certain nombre de connaissances. La pos
sibilité se confond souvent avec l'obligation, ce qui induit un transfert de la res
ponsabilité de la non-scolarisation de certains enfants de l'État vers les parents,
et permet de rejeter au second plan la nécessué de l'existence d'un système édu
catif cohérent avec les aspirations de la population. La généralisation de l'ensei
gnement de base dépend donc de la capacité des États à maintenir et à déve
lopper leur système éducatif, mais aussi de la capacité des opérateurs
non-étatiques à maintenir leur offre scolaire, et de la capacité des ménages à
scolariser leurs enfants (lorsqu'ils en ont la volonté).

Une majorité de pays se sont engagés lors de la conférence de jorn tien
(Thaïlande) en 1990 en faveur de la généralisation de l'éducation de base, c'est
à-dire l'accès pour tous à l'enseignement primaire et secondaire de base. La confé
rence de Dakar en 2000 a cependant montré que les pays pauvres sont encore,
pour la plupart, loin d'avoir atteint les objectifs fixés à jomtien.

Les pays pauvres sont caractérisés par un PlB par tête faible, ce qui signifie
que les ressources des ménages sont limitées, ce qui limite le niveau de la
consommation interne et les ressources des producteurs, et par conséquent les
possibilites de mobilisation des ressources par l'État et les autres acteurs du sys
tème scolaire. C'est dans les pays les plus pauvres que l'effort demandé est le
plus important, et ces pays sont aussi ceux qui sont le moins à même de mobi
liser les ressources nécessaires à la réalisation de cet effort. Les expériences de
différents pays au cours des années 1990 ont par ailleurs permis de montrer
qu'il est dangereux de baser les dépenses courantes d'éducation sur des recettes
dont le volume dépend de pnx fixés en dehors des pays concernés, et dont ils
ne peuvent donc pas contrôler le niveau.

L'organisation du financement du système scolaire dans une optique d'équité
implique de prendre en compte la répartition des revenus au sein du pays pour
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permettre aux plus défavorisés d'accéder à l'école. Des facteurs comme la struc
ture de la population par âge, sa diversité ethnique, linguistique, culturelle ou
religieuse, sa répartition géographique, la structure des familles et leur attitude
VIs-à-vis de l'école, l'organisation administrative et politique du pays, et l'orga
nisation du système scolaire influent de manière déterminante sur la nature et
l'ampleur des moyens à mettre en œuvre pour permettre la généralisation de
l'enseignement de base.

Les États des pays les plus pauvres ont subi au cours de la dernière décenme
des pressions diverses les incitant (les obligeant parfois) à impliquer la sOCIété
civile dans la politique éducative et à ouvrir plus largement les systèmes scolaires
aux opérateurs non-étatiques. Parallèlement, des parents et/ou des communautés
ont été amenés à organiser la scolarisation de leurs enfants lorsque l'offre publique
était défaillante ou inadéquate. Ces mouvements, conjugués à des sItuations de
crise économique se sont souvent tradmts par un retrait relatif des États en termes
de financement et un report d'une partie au moins de la charge du financement
de l'école sur les agents non-étatiques, en particulier les ménages (communautés
et parents), dont la plus grande partie sont pauvres et beaucoup vulnérables.

La première partie de cette communication sera consacrée à l'analyse des
obstacles à l'accroissement du financement public de l'éducation. La seconde
partie analysera les obstacles au développement du financement de l'éducation
par les agents non-étatiques.

1 - LES OBSTACLES A l'ACCROISSEMENT DU FINANCEMENT PUBLIC DE

l'ÉDUCATION

Le caractère obhgatoire de la scolarisation impose aux États de fournir une
offre scolaire adéquate. Mais alors que dans les pays mdustrialisés l'école s'est
développée parallèlement à l'économie et au niveau de vie, la plus grande par
tie des pays pauvres se sont engagés à généraliser l'enseignement primaire en
dix ans. Cela représente un effort considérable, en particulier pour les pays dans
lesquels les taux de scolarisation sont les plus faibles. Aujourd'hui, 79 % des
enfants entre 6 et 14 ans dans le monde vivent en Afrique ou en Asie, tandis que
ces zones ne représentent que 30 % des revenus mondiaux. Les revenus de
l'Afrique en particuher représentent moins de 2 % des revenus mondiaux, tan
dis que les enfants d'Afrique représentent 16,5 % des enfants de 6-14 ans dans
le monde. Il existe des disparités importantes à la fOlS dans les ressources et dans
l'ampleur des politiques à mettre en œuvre pour généraliser l'enseIgnement pri
maire, et selon les cas, permettre ou imposer à tous les enfants l'accès à l'école.

1.1. Les disparités dans les ressources et dans l'ampleur des mesures à
mettre en œuvre

On estime qu'aujourd'hui, « plus de 113 millions d'enfants dans le monde
âgés de 6 à 12 ans se voient refuser la chance d'aller à l'école dans le monde en
développement» (World Bank Press Desk, 2001). On observe que les écarts
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entre les dIfférents groupes de pays en fonction de leur revenu national restent
importants (tableau 1). La situation des pays à revenu moyen est proche de celle
des pays à haut revenu en maUère de scolarisation dans le primaire, mais l'écart
est marqué en ce qui concerne le secondaIre. Si la généralisation du primaire
est une réalité dans les pays à haut revenu et une réalité accessible dans les pays
à revenu moyen, il est cependant éVIdent que les pays à faible revenu devront
faire des efforts importants pour que l'ensemble des enfants accède à l'école.
Nous ne disposons pas de données concernant le travail des enfants de moins
de 10 ans Cependant, les données concernant le travail des enfants de 10-14
ans, c'est-à-dire les âges de scolarisation dans le secondaire de base, montrent
qu'en 1999, près du quart de ces enfants travaillent encore dans les pays à faible
revenu et 4 % dans les pays à revenu moyen. Les pourcentages d'enfants dans
cette tranche d'âge qui travaillent ont diminué dans tous les pays pour lesquels
on dispose de données, soit 131 pays dans le monde. Si scolarisation et travail
ne sont pas en principe mutuellement exclusifs, on observe cependant que les
progrès de la scolarisation et le recul du travail des enfants ont SUiVI des évolu
tions opposées au cours des quinze dernières années.

Tableau 1. Niveaux de revenu, taux nets de scolarisation et travail des
enfants de 10-14 ans

---~-------:'ITaux net de Taux net de Enfants de 10-14 ans
scolansation scolarIsation dans la malll
prImaIre (%) secondaIre (%) d'œuvre (% du

1997 1997 groupe d'âge) 1999

1 Pays à faible Moyenne 66 43 23
revenu

Mlllimum 24' 9' 0'
MaXimum 100 84 52)

Pays à revenu Moyenne 93 69 4
moven

MinImum
604 35' 0"

MaXimum 100 100
19'

1

Pays à haut Moyenne 98 92 0,04
revenu

1

Mlllimum
65" 638 0°

1__-

MaXimum 100 100
L-___~___

~---.-~-----_.--'-'-.'

1 Niger, 2 neuf pays; 3 MalI; 4 Arable SaoudIte; 5 Guatemala; 6 23 pays7 Namibie; 8 KoweIt, 9
25 pays; 10 Portugal.
Source' Calculs effectués à partir de Banque Mondiale, Rapport sur le développement dans
le Monde fil 2000-2001

Dans une perspective de généralisation de l'enseignement primaire, la capa
cité de l'école à retenir les enfants, c'est-à-dire la capacité pour les enfants d'entrer
à l'école année après année jusqu'à la fin du cycle primaire doit également être
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prise en compte. C'est d'autant plus important que l'alphabétisation requiert au
moins quatre années de scolarisatIOn dans le primaire (Chowdhury, 1995,
Unesco, 1992). Les pays qui présentent des taux de redoublement très faibles
(0 ou 1 %) appartenaient presque tous au CAEM avant sa dissolution, parmi les
pays à faible revenu, comme parmi les pays à revenu moyen. Si les taux de redou
blement reflètent la politique éducative des différents pays et leur plus ou moins
grand élitisme, ils témoignent également de la dIfficulté qu'éprouvent certains
enfants à accomplir un parcours scolaire normal dans des conditions souvent
dIfficiles. Absentéisme des enfants ou des enseignants, surcharge des classes,
pauvreté des équipements scolaires, rareté du matériel scolaire, mauvais état
nutritionnel des enfants, calamités naturelles, sont autant de facteurs qui vien
nent gonfler les effectifs de redoublants et caractérisent essentiellement les pays
pauvres. Il en résulte des abandons et des scolantés écourtées (tableau 2).

Tableau 2. Redoublements et durée des études dans le monde

Pourcentage de Pourcentage de la Espérance de vie
redoublants cohorte de 1995 scolaire

(1996) ayant attemt la (annees, 1996)
classe 5

Pays à faible revenu Moyenne 14 ï' ï
Mmlmum a 34' 4'
MaXimum 34' 100 11

Pavs à revenu moyen Moyenne ï 90 11
Minimum a 50' 3'
MaXimum 35+ 100 15

Pavs à haut revenu Movenne 2 98 15
Mlllimum a 83' 9'
MaXimum 8' 100 lï

1 Madagascar, 2 MalaWI, 3 Tchad, 4 Gabon: 5 Guatemala: 6 DJibouti. ï Brunei, 8 Énmals Arabes
Ums
Source' Calculs effectués à partir de Unesco, Rapport sllrl'édllcatlOl1 dans le Monde en 2000

Il ne s'agit pas seulement de constrmre des écoles et d'y mettre des ensei
gnants pour garantIr l'accès à l'école, même s'il s'agit d'un préalable indispen
sable. Selon les organisations internationales, il faudrait consacrer entre 5 et
7 milliards de dollars supplémentaires par an à l'éducatlOn pour que tous les
enfants d'âge primaire pmssent aller à l'école, indépendamment des ressources
nécessaires à l'améhoration de la qualité et de la pertinence de l'éducation (World
Bank Press Desk, 2001). C'est en Afrique subsaharienne que l'effort devra être
le plus Important puisque les projectlOns concernant la population d'âge pri
maire en 2005 montrent qu'il faudrait une augmentatIon du nombre d'enfants
scolarisés de 149 % d'ici 2005 pour généraliser l'enseignement primaIre dans
cette zone (Unesco, 2001). À titre de comparaison, l'augmentatIOn du nombre
d'enfants scolarisés devraIt être, pour la même période, de 72,2 % dans les pays
d'Afrique du Nord et du Moyen-Orient, de 32,8 % en Asie du Sud-est, et de 6,9 %
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en Amérique Latine et dans les Caraibes. Selon Oxfam International, les dépenses
engendrées par le recrutement d'enseignants, la construction de salles de classes,
une petite amélioration du matériel scolaire, et le développement du secondaire
de base permettant à un plus grand nombre d'enfants de poursuivre leur scola
nté, se monteraient à 3,6 milliards de dollars par an pour la seule Afrique sub
saharienne, soit 2 % du PNB de l'Afnque subsaharienne (hors Afrique du Sud)
et une augmentation de 35 % des dépenses d'éducation de la région (Watkms,
1999). Un working paper de l'Unicef estime par ailleurs que l'Afrique de l'Ouest
et l'Afrique Centrale devront dépenser chaque année au total environ 2,5 % du
PNB entre 1995 et 2005, tandis que le montant des dépenses requises en Afrique
de l'Est et en Afrique du Sud devra représenter 2,1 % du PNB (Mehrotra,
Vandemoortele, 1997). Tous les observateurs s'accordent sur l'impossibilité pour
les États concernés, de réaliser un tel effort.

1.2. Les contraintes financières

Les efforts réalisés en termes de dépense publique par les pays les plus pauvres
sont déjà importants. En termes absolus, 77 % des enfants scolarisés vivent dans
les Pays moins développés, qui ne représentent que 17,5 % des dépenses d'édu
cation au niveau mondial. Cependant, s'il est vrai que les Pays les moins déve
loppés consacrent en moyenne une part moins importante de leur PNB à l'édu
cation que les Pays plus développés, ou même que les Pays en transition, ce n'est
ni le cas de l'Afrique subsaharienne, m celui du Moyen-Orient et de l'Afrique
du Nord (tableau 3). Par ailleurs, à l'exception de l'Asie du Sud, toutes les aires
géographiques ont accru la part de leur budget consacrée à l'éducation, et cet
effort dépasse de loin celui des Pays plus développés.

La structure des dépenses courantes par élève (tableau 4) montre que c'est
dans les Pays moins développés que les dépenses d'éducation par élève exprimées
en pourcentage du PNB par tête sont les plus faibles pour l'enseignement mater
nel, primaire et secondaire. Ces coûts ont également baissé entre 1990 et 1997,
alors qu'ils augmentaient dans les autres réglOns. Parmi les Pays moins dévelop
pés, c'est l'Afrique subsaharienne qui a enregistré les plus fortes baisses. Le trai
tement de choc imposé au travers de l'ajustement structurel a en effet conduit un
nombre important de pays à introduire des frais de scolarité dans le primaire, à
réduire les salaires des enseignants, et à compresser, d'une manière générale, les
dépenses d'éducation. Ces mesures se sont traduites par des mouvements de
déscolarisation parfois importants. II semble aujourd'hui difficile d'aller beau
coup plus loin dans ce sens. L'exemple du Cameroun, où les réductions de salaire
et la dévaluation du Franc CFA se sont conjuguées pour diviser par quatre le pou
voir d'achat des enseignants, montre qu'une rémunération insuffisante peut
conduire à des abandons de poste, à de l'absentéisme, et d'une manière générale
à un manque de motivation de la part des enseignants. Suite à la détérioration
importante des rémunérations des enseignants dans de nombreux pays pauvres,
de nouvelles coupes dans ce domaine sont difficilement envisageables (Hallak,
1991, Chowdhury, Penrose, 1998).
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Tableau 3 : Répartition de la population scolarisée et des dépenses publiques
courantes d'éducation dans le monde (%)

PopulatIOn Dépenses Part des depenses Part des dépenses
scolansêe d'educatIOn d'éducatlOn d'educatIOn dans

(tous mveau,) (total) dans le PNB les depenses
publiques

1990 1997 1990 1997 1990 1996 19QO 1996
Pays plus developpés 16,9 15,6 81,3 79,2 5,0 5,1 12,2 Il,6
Pays en transItion 9,0 7,4 4,9 3,3 4,3 4,8 18,1 17,2
Pays mOins développés 74,1 77,0 13,8 17,5 3,8 3,9 15,3 16,4
dont
Afnque subsahanenne 7,8 8,6 1,5 1,6 4,6 5,1 17,7 19,1
Moven-Onent et Afr Du 4,7 4,9 2,4 2,5 4,9 5,-+ 15,5 15,7
No;d

1 Aménque LatmeJCaratbes 11,0 11,1 4,-+ 6,7 4,0 -+,6 H7 16,1
ASle de l'Est/Océame 29,4 30,2 32 4,9 3,0 2,9 14,Ï 16,4
ASie du Sud 20,5 21.5 1,9 1,5 3,7 3,3 9,-+ 9,9

'1 Total monchal WD,O WO,D WO,O WO,D -+,7 4,8 15,3 15,7

Source Unesco, World EducatIOn Report lOOO

Tableau 4 : Dépenses publiques courantes par élève et par niveau d'éduca
tion, en pourcentage du PNB par tête (1990-1997) 1

Nombre Tous niveaux Maternelle, Supéneur
de pays pnmalre et

secondaIre
1990 1997 1990 1997 1990 1997

Pays plus développés 23 20,5 21,0 18,4 19,5 23,5 25,2
Pays en transitIOn 17 20,5 26,0 15,8 19,0 35,5 32,7
Pays moins développés 69 16,6 15,5 12,6 12,0 82,8 68,0
dont
Afnque subsahanenne 24 15,0 10,7 11,5 8,1 159,4 68,3
Moyen-Onent et Afr. Du Nord 10 20,5 22,1 16,4 18,7 79,6 65,5
Aménque Latme/Caralbes 20 13,2 13,8 10,9 11,7 33,0 34,7
ASIe de l'Est/Océallle 9 13,9 14,2 10,3 10,6 74,2 63,9
ASIe du Sud 5 18,7 15,3 13,1 10,6 91,4 72,8
Total mondIal 109 22,2 22,0 17,7 17,9 64,2 65,7

Source: Unesco, World EducatIOn Report 2000

Réponse à la questIOn de la lecture du tableau' Le tItre est exphcIte Il n'y a aucune raIson pour
que la somme des dépenses de scolanté par elève pour tous les mveaUX SOIt ègale a un pUIsqu'Il
ne s'agIt pas de la part de chaque Illveau dans le IOtal des dépenses maiS de la part des dépenses
par éléve et par mwau dans le PNB par tête, ce qUI donne un ordre de grandeur par rapport a
l'un des mdlcateurs pOSSIbles du mveau de vIe Le chIffre peut donc le cas échéant être supeneur
il 100, comme dans le cas de l'Afnque subsahanenne dans ce tableau, ce qUI mdlque des dépenses
par êleve extrêmement elevées dans l'enseIgnement supeneur dans cette régIOn, par rapport au
mveau de vIe Cet mdlcaleur est couramment utilise par les spéClahstes et II apparaîtran donc un
peu ndlcule de mettre une note de lecture pour ce tableau.
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Les dépenses d'enseignement dans le supérieur restent plus importantes,
en termes relatifs, dans les Pays les moins développés que dans les Pays plus
développés, Elles ont cependant enregistré une baisse significative au cours des
années 1990, Il sera difficile de les réduire davantage tant que le nombre d'étu
diants dans le supérieur n'augmentera pas dans les Pays les moms développés,
permettant ainsi la réalisation d'économies d'échelle, S'il est important de se
concentrer sur la généralisation de l'enseignement primaire dans le monde, il
ne faut pas négliger le développement de l'enseignement secondaire et de l'ensei
gnement supérieur, parce qu'ils représentent l'étape suivante dans le dévelop
pement de l'éducation. Les organisations internationales mettent l'accent sur
le développement humain pour résorber la pauvreté, mais aussi sur l'économie
des savoirs et l'acquisition des nouvelles technologies de l'information. Les pays
les plus pauvres doivent donc non seulement rattraper le retard accumulé, mais
également absorber, en même temps que tous les autres pays du monde, les
progrès technologiques. Alors que nombre d'écoles en Afnque subsaharienne
ne disposent même pas de l'équipement scolaire de base (c'est-à-dire par
exemple des tables et des chaises en nombre suffisant), un pays comme Cuba
vient de lancer un programme d'enseignement de l'informatique à l'école.

Il est probablement encore possible pour les pays les plus pauvres de réali
ser des économies en gérant les fonds dévolus à l'éducation de manière plus effi
ciente, mais cela ne saurait suffire à dégager les fonds nécessaires à la scolari
sation de tous les enfants d'âge scolaire dans des conditions décentes. L'aide
bilatérale et multilatérale a représenté en 1997 environ 4 % des dépenses
publiques d'éducation dans les Pays moins développés. Or cette aide, qui peut
prendre la forme de dons, est plus généralement accordée sous forme de prêts,
qu'Il faut ensUIte rembourser. Un grand nombre de pays pauvres sont aujourd'hui
très endettés, et consacrent une partie importante de leurs ressources budgé
taires au service de la dette. C'est la raison de l'initiative Pays Pauvres et Très
Endettés (PPTE), qui propose de remettre une partie du service de la dette à
long terme multilatérale et bilatérale pour accroître les recettes budgétaires
consacrées aux secteurs sociaux. Au total, 35 pays pourraient bénéficier de cette
initiative. Selon la Banque Mondiale, les initiatives PPTE en faveur des 22 pre
miers pays à en bénéficier vont dégager environ 663 millions de dollars par an
en 2001-2002 pour l'éducation (World Bank Press Desk, 2001). En 1998-1999,
le service de la dette représentait 3,3 % du PIE pour les pays d'Afrique concer
nés et 5,1 % pour les pays d'Amérique Latine (World Bank, 2001a). Après allé
gement PPTE (2001-2003), il devrait passer à 1,8 % et 3,0 % respectivement.
Les économies ainsi réalisées devraient effectivement permettre d'augmenter les
transferts de ressources en direction de l'éducation, sans être toutefois suffi
santes pour atteindre les objectifs de l'éducation pour tous. Cette initiative com
porte cependant également des limites: d'une part l'ensemble des pays endet
tés ne sont pas couverts par l'initiative; d'autre part, le coût de l'initiative PPTE
pour les bailleurs de fonds multilatéraux devra être compensé par les bailleurs
de fonds bilatéraux, ce qui peut laisser craindre une réduction de l'Aide Officielle
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au Développement. En effet, les pays concernés ne reçoivent pas de fonds mais
devront en verser moins, tandis que les bailleurs de fonds bilatéraux doivent
débourser le montant de la compensation aux organismes multilatéraux, ce qUI
représente une aide mdirecte au développement.

Il n'est sans doute pas inutile de rappeler que les coûts de l'éducation sont
plus susceptibles de varier de manière importante dans les pays pauvres que
dans les pays riches. Les pays pauvres sont en effet régulièrement affectés par
des typhons, tremblements de terre, inondations, et autres cataclysmes naturels
qui entraînent la destruction de routes (quand elles existent), d'écoles, de maté
riel scolaire ... Il ne suffit donc pas d'accroître le nombre des écoles et de
construire des routes pour y accéder: il faut recommencer régulièrement. Dans
un autre domaine, les ravages causés par le SIDA auront un impact important
sur l'éducation dans les pays pauvres, autant par le nombre d'enseignants tou
chés par la maladie que par le nombre d'élèves susceptibles d'être infectés, de
perdre leurs parents, ou de devoir rester à la maison pour servlr de garde-malade.
L'impact financier de ces éléments est difficile à quantifier, mais ils contribuent
à l'accroissement des ressources nécessaires pour permettre l'accès à l'école de
tous les enfants d'âge scolaire.

Ne pouvant espérer accroître de manière suffisante les ressources qu'ils peu
vent consacrer à l'éducation, les pays pauvres ont été mcités à ouvrir le champ
éducatif aux opérateurs non-étatiques, pour accroître le montant des ressources
affectées à l'éducation.

2 - LES OBSTACLES AU DÉVELOPPEMENT DU FINANCEMENT NON-ÉTATIQUE DU

SYSTEME SCOLAIRE

Au cours de la dernière décennie, de nombreux pays à faible revenu ont été
amenés à accroître le champ et le nombre des opérateurs non-étatiques en matière
d'éducation. En Afrique, les crises du milieu des années 1980 et surtou t les ajus
tements structurels qUI ont suiVI, ont affaibli les États dont les marges de
manœuvre sont aujourd'hui restreintes par les pressions qui s'exercent sur les
plans externes et internes. Les ONG, les parents et les communautés ont été les
principaux bénéficiaires de cette évolutIOn. Ailleurs, le démantèlement du CAEM
et les crises qui ont affecté un certam nombre de pays qui appartenaient à ce
système ont contraint les plus pauvres de ces pays à ouvrir le secteur éducatif à

des opérateurs privés. C'est le cas en particuher des crèches et des maternelles,
qui étalent auparavant prises en charge par le système collectif (entreprises,
coopératives), et de l'enseignement secondaire et supérieur.

2.1. Le rôle des opérateurs non-étatiques de l'offre scolaire dans la
mobilisation des fonds

Le pOIds du secteur privé dans le système scolaire varie dans le monde de 0
à 100 %. Certains pays parmi les plus pauvres du monde comme la Kyrgizie, la
Mauritanie, la Moldavie, le Viêt-nam ou Cuba ont encore un enseignement pri-
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maire totalement public. C'est également le cas de pays un peu moins pauvres
comme la Bulgarie, le Kazakhstan, la Lithuanie et la CroatIe, et de pays à hauts
revenus comme la Slovénie. Dans certams de ces pays, renseignement secon
daire est partiellement privé (4 % en Mauritanie, 10 % au VIêt-nam, 51 % en
Tanzanie). À l'autre extrémité, on retrouve parmi les pays qui scolarisent plus
des deux tiers de leurs élèves dans le privé, des pays à faible revenu comme le
Lesotho et le Zimbabwe, et des pays, à revenu moyen supérieur ou élevé comme
le Liban et la Hollande. Cela permet aux États les plus pauvres de porter leurs
efforts davantage sur l'enseignement primaire, comme en témoigne la structure
des dépenses courantes d'éducation (tableau 5).

Tableau 5: Pourcentage d'élèves scolarisés dans le privé et dépenses publiques
d'éducation, 1996

Élèves scolarISé... Jans le pnvé (l}'Q du total) Dépenses courantes cPtducaucln
de l'Etat (% du PNB)

Maternelle PnmaIre SecondaIre Maternelle et SecollclllTC
primaire

Pays a falhle re,enu 51.7 14,3 2ll,3 1,5 l,!
PJ.ys à revenu moyen 46,1 Il,! 17,0 I.G 1,~

Pays à hauts revenus 37,8 16.2 17,2 1,8 2,1

Sources: Banque Mondiale, Rapport SUI le développement dans le Monde 1997-1998, Unesco, W01ld
EduClItlon RepOlI 2000

Sur le plan des financements, la logique de l'ouverture du secteur éducatif à

des opérateurs non-étatiques ou de l'extension du rôle de ces derniers s'articule
autour de deux idées. D'une part les écoles privées seraient plus efficientes et
moins onéreuses que les écoles publiques. D'autre part le système privé à but
lucratif ciblant les familles les plus aisées, l'État pourraIt consacrer davantage
ses efforts sur les ménages moins aisés. Le premier postulat n'a aucune validité
universelle. En Tanzanie par exemple, l'expansion du privé s'est accompagnée
de coûts supérieurs à ceux qui auraient été engendrés par un développement
équivalent du secteur public (Penrose, 1998). Aux Philippines, les écoles pri
maires privées ciblent l'élite et ont des coûts élevés (Arcello, 1999). C'est éga
lement le cas à Zanzibar (Lebeau, 2001). Le second postulat est également dis
cutable. Dans de nombreux pays, les écoles privées sont subventiOnnées, y
compris les écoles ciblant les classes aisées. Il existe des pressions Importantes
au nom de l'éqUité et de la démocratie en faveur d'une prise en charge par l'État
de la formation et du salaire des enseignants, qui constituaient en 1996 entre
50 et 96 % des budgets éducatifs courants dans le monde. Par ailleurs, les écoles
communautaires et les écoles de parents sont pour l'essentiel financées par l'exté
rieur et par les ménages. Dans la mesure où ces écoles permettent de scolariser
des populations qui ne l'étaient pas auparavant en mobilisant les ressources des
ménages sans intermédiation de l'État, il y a bien accroissement des ressources
consacrées à l'éducation. Mais on peut se demander si l'un des enjeux de la
reconnaissance par l'État des écoles de parents et des écoles communautaires
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n'est pas la prise en charge, sinon de la gestion, au moins d'une partie des coûts,
par l'État.

L'expérience de la dernière décennie montre par ailleurs que les écoles pn
vées sont particulièrement vulnérables en cas de crise, et on peut penser qu'il
en est de même des écoles de parents et des écoles communautaires. Une réduc
tion des revenus des ménages s'est traduite dans le passé par un report d'au
moins une partie de la demande qm s'adresse au secteur privé sur le public,
entraînant des difficultés de recouvrement des frais scolaires pour les écoles pri
vées, et donc des difficultés finanCIères susceptibles d'entraîner des fermetures
d'écoles privées. Ce phénomène a pu être observé en particulter au Cameroun
entre le milieu des années 1980 et le milieu des années 1990 (Henaff, Martin,
2001). Dans les cas où l'État ne prend pas en charge les coûts de l'enseignement
privé, il doit donc être prêt à les assumer en cas de crise pour ne pas voir l'offre
scolaire se réduire dans le privé et les conditions de scolarisation se détériorer
dans les écoles publiques. L'exemple des pays d'Asie lors de la crise financière
asiatique montre que des pays comme l'Indonésie ou la Thallande ont réalisé ce
type de substitution pour les ménages les plus vulnérables (Ablett et Slengesol,
2000).

L'accroissement au niveau national des ressources consacrées à l'éducation
par l'intermédiaire des opérateurs non-étatiques dépend donc dans son ampleur
des soutiens dont ces opérateurs bénéficient de la part de l'État, et est par ailleurs
étroitement dépendante de la situation financière des ménages.

2.2. Le financement de la scolarité par les parents

Du milieu des années 1980 au milieu des années 1990, sous l'effet des crises
et des politiques d'ajustement structurel, les familles ont été amenées à partici
per de manière croissante au financement de l'éducation. Elles contribuent
aujourd'hui de manière substantielle au financement de l'enseignement primaire
dans la plupart des pays pauvres.

Les droits scolaires ne sont généralement pas totalement recouvrés, mais ce
n'est pas le cas des contributions aux associations de parents d'élèves. La per
ception directe par les enseignants prévenant généralement toute protestation
de la part des parents, qui craignent des représailles sur les résultats scolaires
de leurs enfants de la part des enseignants (World Bank 1988: Reddy &1
Vandemoortele, 1996, Mehrotra &1 alti, 1996). D'autres coûts, officiels ou non,
obligatoires ou non selon les pays, peuvent s'avérer incompressIbles, parmi les
quels on peUl citer les contributions à construction et à la maintenance des infra
structures scolaires, prélevées en numéraire ou sous forme de corvées, les cours
complémentaires (Henaff, Martm, 2001b), les uniformes, et un minimum de
fourmtures scolaIres ... À ces dépenses s'ajoutent les frais de déplacement ou
d'internat lorsque les écoles sont trop éloignées du lieu de résidence des enfants
constituent en effet également des dépenses incompressibles. Enfin, les enfants
scolarisés dans certaines écoles doivent parfois contribuer au financement de
ces écoles par des travaux, généralement agncoles. Là encore, les parents sont
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en position délicate pour protester (Booth et al., 1995). Ces coûts incompres
sibles constItuent le seuil financier d'accès à l'école. S'ils ne peuvent être assu
més par les parents, les enfants ne seront pas scolarisés ou seront retirés de
l'école, quelle que soit par ailleurs la position des familles vis-à-vis de l'école.
Ce seuil varie d'un pays à l'autre. Ce qui signifie que dans chaque pays, une
attention particulière doit être accordée à la structure des coûts pour identifier
les coûts incompressibles. Ces coûts sont généralement perçus de manière ponc
tuelle, et selon un calendrier qui tient compte de l'année scolaire, mais pas de
la périodicité des revenus des parents. D'une manière générale, plus l'allocation
budgétaire aux écoles et le financement des salaires sont défaillants, plus la
charge incombant aux ménages est élevée, limitant de fait l'accès à l'école pour
les enfants de ceux pour lesquels elle est écrasante. Le fait que ces coûts sont
généralement calculés par enfant et non par ménage tend à défavoriser ceux
dont le nombre d'enfants est le plus élevé. Les parents, qui peuvent parfois payer
pour certains, mais pas pour tous leurs enfants, sont donc amenés à choisir ceux
qm seront scolarisés en fonction de leur rang dans la fratrie, de leur sexe, de
leur contribution au revenu familial (sous forme de travail ou de dot, par
exemple), et de leurs aptitudes.

Les coûts de maintien s'ajoutent aux coûts incompressibles. 11 s'agit essen
tiellement des coûts qui permettent d'assurer le maintien des enfants à l'école,
c'est-à-dire essentiellement les coûts liés à l'accès aux livres et aux fourmtures
scolaires au-delà du strict minimum, et les coûts des cours de soutien, lorsqu'ils
sont nécessaires. Le niveau de ces coûts varie d'un pays à l'autre en fonction de
la prise en charge par l'école de ces dépenses par le biais de bibliothèques, de
systèmes de prêts ou de subventions, et en fonction du prix des livres. L'impor
tance de l'accès aux livres, plus encore que leur possession, est un facteur déter
minant de la qualité de l'éducation (Confemen, 1998; Michaelowa, 2000).

Les parents supportent également parfois des coûts d'opportunité, consti
tués par le manque à gagner, mesurable en termes monétaire ou non, que repré
sente pour les familles la présence à l'école des enfants. Si la pauvreté ne semble
pas être le principal déterminant du travail des enfants, la tradition familiale et
l'accès à l'école (Nielsen H. S., 1998; Canagarajah, Coulombe, 1998; Sinha,
1996; M.V. Foundation, 1996), i'Impact des coûts d'opportunité sur la scolari
sation et sur la fréquentation scolaire est variable et difficile à estimer, parce que
leurs effets sont souvent conjugués à ceux d'autres facteurs comme les coûts
directs de scolarisation ou la distance à l'école.

Si les facteurs financiers ne sont pas nécessaIrement déterminants dans les
comportements des familles vis-à-vis de l'école, ils tendent à le devenir lorsque
les parents sont acquis au principe de la scolarisation de leurs enfants, mais n'ont
pas les moyens de financer cette scolarisation. Au milieu des années 1990, les
pays à faible revenu ont entre 11 % (Géorgie) et 86 % (Zambie) de leur popu
lation en dessous du niveau de pauvreté national, et les pays à revenu moyen
entre 5 % (Chine) et 53 % (Honduras) (Unesco, 2001a). Par ailleurs, les ménages
qui se situent juste au-dessus de ce seuil peuvent basculer en dessous à tout
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moment, à cause d'une crise économique, d'un cataclysme naturel, ou parce que
la situation de la famille se dégrade (perte d'un actif, perte d'emploi, ou accrois
sement de la taille de la famille, par exemple).

Les coûts supportés par les parents, en particulier les plus pauvres, ont une
forte incidence sur la scolarisation des enfants. Les crises, qui entraînent une
baisse du revenu des ménages, et les augmentations des coûts de la scolarisa
tion, ont pour effet de réduire le taux de scolarisation, en particulier lorsque les
deux phénomènes se conjuguent comme au Viêt-nam à la fin des années 1980
(HenafC Martin, 1999), en Côte d'Ivoire, au Cameroun, au Ghana, en Zambie
et au Zimbabwe dans les années 1990 (Reddy, Vandemoortele, 1996; HenafC
Martin, 2001). Il semble que la scolarisation des filles soit plus sensible encore
que celle des garçons à la sltuation financière des parents, ct plus vulnérable en
cas d'accrOlssement des coûts (Banque mondiale, 1995; Reddy, Vandemoortele,
1996), À l'inverse, une réductlOn du coût de la scolarisatlOn pour les parents
et/ou une reprise économIque ont des effets positifs sur la scolarisation. C'est
ainsi que la suppresslOn des droits scolaIres au Malawi a entraîné une augmen
tation de la scolarisation de 50 % (Reddy &: Vandemoortele, 1996). Pour déter
miner la capacité des ménages à mamtenir leur demande scolaire lorsque l'effort
qui leur est demandé s'accroît, 11 faut donc connaître de manière très précise la
structure réelle des coûts qu'lis supportent.

Les États les plus pauvres ne peuvent donc recourir à une augmentation des
coûts de scolarisation pour les parents qu'en prenant beaucoup de précautions.
En fait, 11 apparaît que la simple gratuité de l'éducation n'est pas suffisante pour
inclter les familles les plus pauvres et les plus vulnérables à faire face aux
dépenses minimales engendrées par la scolarisation de leurs enfants. L'État doit
donc aIder les familles les plus pauvres et les plus vulnérables, et être prêt à

accroître son aide pendant les périodes dans lesquelles le nombre de familles
dans ceUe situation s'accroît.

CONCLUSION

Les pays les plus pauvres doivent donc bien faire face à un double obstacle
financier au développement de la scolarisation et à la généralisation de l'ensei
gnement primaire. Parce qu'ils sont peu développés, et pnncipalement agricoles,
ces pays n'ont qu'une faible marge de manœuvre en matière de mobilIsation des
ressources sur le plan interne. Parce qu'ils sont pauvres, les possibilités de recou
rir à un accroissement des dépenses en faveur de l'éducation de la part des
ménages sont également limitées. L'argent des plus riches ne peut être redistri
bué que par le biais de l'impôt, à condition qu'il n'y ait pas d'évasion fiscale.
Dans certains cas les familles les plus aisées financent en totalité la scolansatIon
de leurs enfants. Dans d'autres, ils bénéficient de la redistribution par l'inter
médiaire des subventions aux écoles privées. Celles-ci se contentent générale
ment de jouer, sur le plan financier, un rôle d'intermédiation sans effectuer un
réel apport de fonds.
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Par ailleurs, les possibIlités de reduction supplémentaire des coüls de sco
larisation sont également limitées, étant donné les efforts qui ont déjà élé fails
dans cette direction au cours des dIx dernières années. Dans la mesure où les
ressources supplémentaires qui peuvent être dégagées par les bailleurs de fonds
multilatéraux et bilatéraux, bien qu'importantes, sont insuffisanles, il semble
que l'objectif de généralisation de l'enseignement primaire soit diffiCIle à attemdre.
D'autant que l'effort reqUIs dépasse le simple financement de l'éducation. Il faut
améliorer l'état de santé et l'état nutritionnel de la population, rédUIre la vul
nérabilité des ménages, investir dans les infrastructures ... En d'autres termes,
il faut parallèlement éliminer la pauvreté. On peut alors se demander si c'est
l'éducation qui doit éliminer la pauvreté, ou la réduction de la pauvreté qui doit
favoriser le développement de l'éducation, puisque l'une des principales clés
d'accès à l'école est financière.
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